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Rapport de gestion 2009 

Mutuelle du Personnel de l’Assemblée nationale 
 
 
 
 
I. FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2009 : 
 
La MPAN connaît sa première année d’activités strictement sociales, les activités d’assurance étant 
désormais gérées par l’Association des membres de la Mutuelle du Personnel de l’Assemblée 
nationale. 
 
La fin des prêts logements accordés par l’administration a entraîné un nombre plus important d’octroi 
de prêts, souvent liés à la souscription d’un prêt complémentaire cautionné par MFPrécaution. Le 
nombre de dossiers présentés par la mutuelle a été doublé (23 dossiers contre 11 en 2008) 
 
 
II.  RÉSULTAT NET 
 

ANNEES 2009 2008 
Produits 157 691 254 220 
Résultat 12 043 99 100 
 
 
III. COMPTE DE RÉSULTAT  
 
3.1. Compte de résultat global 
 
  2009 2008 
Subvention d'exploitation   58 808 67145 
Transfert de charge    
Cotisations  83 005 126 064 
Autres produits  0 0 
TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 141 813 193 209 
Autres achats et charges externes (frais généraux + charges 
diverses)   33 034 37 703 

Dotation aux amortissements sur immobilisation  0 
Autres charges (prestations mutuelles + prestations œuvres 
sociales)  110 439 109 049 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 143 474 146 753 
Résultat d'exploitation   - 1 661 46 456 
Produits financiers   12 929 52 650 
Charges financières   1 383 6 089 
RESULTAT FINANCIER III 11 546 46 560 
Résultat courant (I-II+III) IV 9 885 93 016 
Produits exceptionnels   2 948 8 361 
Charges exceptionnelles   373 506 
RESULTAT EXCEPTIONNEL   2 574 7 855 
IMPÔTS SUR LES SOCIETES  417 1 771 
TOTAL DES PRODUITS   157 691 254 220 
TOTAL DES CHARGES     145 648 155 119 
Excédent ou déficit (total des produits - total des charges)   12 043 99 101 
 
La subvention d’exploitation 2009 correspond au solde de la subvention 2008, à l’avance de la 
subvention 2009 ainsi qu’au remboursement des frais de commissaire aux comptes.  La subvention 
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est désormais plafonnée.  Si son montant représentait auparavant 25 % des cotisations des 
adhérents, les Questeurs ont décidé qu’à compter de 2008 la subvention ne saurait excéder le 
montant de la subvention 2007 augmenté de la variation annuelle de la valeur du point d’indice de la 
fonction publique (0,56 %), sans toutefois que la subvention dépasse 25 % des cotisations versées 
par les adhérents.  Cette décision a été prise après l’augmentation des cotisations de nos adhérents 
intervenue en 2007. 
 
 
3.2. Charges d’exploitation 
 

 2009 2008 
CHARGES 143 474 146 753 
 
Les chiffres font apparaître une légère augmentation de l’aide pour perte de rémunération.  Les frais 
liés à l’aide à domicile (MPAN assistance) sont relativement stables, l’augmentation d’environ 2.500 € 
de ce poste correspond à une correction comptable dans nos livres. 
 
Léger repli de la demande de chèques-vacances dont la date de souscription a été avancée à 
novembre.  Un effet de surprise (bien que cette modification ait été annoncée lors de l’envoi de la 
convocation à la dernière assemblée générale) peut expliquer cette baisse. 
 
 
IV AFFECTATION DU RÉSULTAT 
 
Nous proposons à l’Assemblée générale d’affecter notre résultat de  12 043 € au report à nouveau.  
Nous ne souhaitons pas bloquer le résultat dans les réserves.  Sous réserve de l’accord de Mme et 
MM. les Questeurs, nous étudierons la possibilité de recourir à ce report à nouveau en cas d’exercices 
futurs déficitaires dans le cas où nous améliorerions nos prestations, sans que soit remis en jeu le 
versement de la subvention. 
 
 
V.  BILAN 
 
5.1 Bilan global 
 

ACTIF 2009 net 2008 net  PASSIF 2009 net 2008 net 
Immo. incorporelles 0 0  Fonds de dot° sans droit de reprise 50 890 50 890
Immo. corporelles 0 0  Ecart de réévaluation   

Immo financières 556 864 437 151  Réserves 657 940 558 839

Total actif immobilisé 556 864 437 151  Report à nouveau  0

Stock en cours 0 0  Résultat de l'exercice 12 043 99 101
Créances 23 022 27 280  Total capitaux propres 720 873 708 830

Val. mobilières de placmt 111 843 303 383  Provisions pour risques et charges 0 0

Disponibilités 354 896 144 635  Total I 720 873 708 830

Charges constatées d'av. 0 0  Dettes financières   

Total actif circulant 489 761 475 298  Dettes d'exploitation  10 764

TOTAL GENERAL 1 046 625 912 449  Dettes diverses 325 751 192 855

    Produits constatés d'avance  0

    Total II 325 751 203 619

    TOTAL GENERAL 1 046 625 912 449
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5.2 Actif 
 
Les immobilisations financières ont considérablement augmenté entre 2008 et 2009.  Cette hausse 
s’explique par la souscription d’obligations françaises (OAT 4,25 %) pour un montant d’environ 
150 000 €.  Le montant des prêts aux adhérents en cours de remboursement s’élève à 299 785 € au 
31 décembre 2009 contre 338 131 € au 31 décembre 2008. 
 
Une inscription judiciaire hypothécaire définitive a été prise sur le bien de l’un de nos adhérents 
bénéficiaire d’un prêt et défaillant dans ses remboursements. 
 
Valeurs mobilières de placement : il s’agit d’OPCVM sans risques pour 111 843 €. 
 
Disponibilités : évaluées à leur valeur nominale. 
 
5.3 Passif 
 
Les bénéfices des contrats d’assurance collectifs sur les prêts immobiliers qui s’élevaient fin 2008 à 
44 412 € ont été augmentés des bénéfices de ces mêmes contrats pour l’année 2008 pour un 
montant de 25 247 €, soit un total de 69 659 €.  Sur recommandation de MFPrima, les fonds sont mis 
de nouveau en réserve : un contentieux en cours entre la CNP et MFPrima pourrait conduire à une 
remise en cause par les tribunaux de la distribution de la participation aux bénéfices.   
 
La participation aux bénéfices du contrat d’assurance décès CNP 0125L s’élevait pour l’année 2008 à 
202 025 €.  Ce chiffre tout à fait exceptionnel s’explique mathématiquement : la provision d’égalisation 
qui doit être équivalente à une année de cotisation a été calculée pour l’année 2008 sur trois 
trimestres uniquement (les cotisations du quatrième trimestre 2008 étant dédiées au nouveau contrat 
souscrit auprès de MFPrévoyance).  L’excédent est donc venu augmenter la participation aux 
bénéfices.  Au 31 décembre 2009, environ 6.000 € de chèques de remboursement de la participation 
aux bénéfices du contrat CNP pour l’année précédente n’avaient pas été encaissés.  Ce solde sera 
ajouté à la participation aux bénéfices 2008. 
 
Les provisions constituées sur le contrat d’assurance décès CNP 0125L seront transférées sur le 
contrat d’assurance décès Invalidité de MFPrévoyance (décision du conseil d’administration en date 
du 19 mars 2010).  Elles s’élèvent à 515 176 €. 
 
 
VI. CAPITAUX PROPRES 
 
Situation début 2009 708 830 € 
Résultat 2009 12 043 € 
Situation clôture bilan 2009 720 873 € 
 
 
VII. ÉVOLUTIONS PRÉVISIBLES EN 2010 
 
Suite à la disparition des Fonds d’aide au logement, la MPAN est dans l’incertitude concernant le 
recours à la caution fédérale de nos adhérents pour garantir leurs prêts.  On peut penser que pour 
l’année 2010, la MPAN ne devrait pas délivrer un nombre élevé de cautions, nos adhérents ayant 
réalisé leur projet d’acquisition au cours de l’année 2009.  Cependant, ce poste a été budgété pour 
tenir compte d’un éventuel accroissement de la demande. 
 
 
VIII.   PARTICIPATION DANS DES ORGANISMES EXTERIEURS MUTUALISTES 
 
En 2009, Mme Marie-Laure GUEUSQUIN était administratrice de MFP (Mutualité Fonction Publique) 
et censeure de MFPrécaution et M. Patrice PETRIARTE était administrateur de MFPServices. 


